
Quelles obligations de sécurité pèsent sur l'employeur en cas
d'inaptitude ?

Réponse courte

En cas d'inaptitude d'un salarié, l'employeur a l'obligation de garantir la sécurité et la santé du salarié en prenant en

compte l'avis formel du médecin du travail. Il ne peut maintenir le salarié à un poste incompatible avec son état de

santé et doit rechercher activement un reclassement adapté, en adaptant si nécessaire les conditions de travail, les

horaires ou l'organisation du poste.

L'employeur doit organiser un entretien individuel avec le salarié, consulter la délégation du personnel avant toute

décision de reclassement ou de licenciement, et documenter rigoureusement toutes les démarches entreprises. Il doit

veiller à la confidentialité des données médicales et à l'absence de discrimination. Le non-respect de ces

obligations expose l'employeur à des sanctions civiles et pénales, notamment en cas d'accident du travail ou de

licenciement abusif. L'avis du médecin du travail s'impose à l'employeur et constitue une garantie d'encadrement

humain dans la procédure.

Définition

L'inaptitude au travail correspond à la situation dans laquelle un salarié, après examen médical, est déclaré

inapte à occuper son poste par le médecin du travail. Cette inaptitude peut être temporaire ou définitive, et

résulter d'une cause professionnelle ou non professionnelle. Elle implique que le salarié ne peut plus exercer ses

fonctions sans risque pour sa santé ou celle des autres, ce qui déclenche des obligations spécifiques pour

l'employeur en matière de sécurité et de santé au travail. La constatation d'inaptitude ne peut intervenir qu'après

une étude du poste et des conditions de travail et, le cas échéant, un réexamen du salarié après deux semaines,

sauf danger immédiat.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il maintenir un salarié déclaré inapte à son poste de travail ?

Non, l'employeur ne peut pas maintenir un salarié à un poste incompatible avec son état de santé après déclaration d'inaptitude par le
médecin du travail. Le maintien à un poste inadapté engage sa responsabilité en cas d'accident ou d'aggravation de l'état de santé du
salarié.

Quelles sont les différences d'obligations selon la taille de l'entreprise en cas d'inaptitude ?

Pour les entreprises de moins de 25 salariés, l'obligation de reclassement est facultative avec accord de l'employeur. Pour les entreprises
de 25 salariés et plus, le reclassement interne est obligatoire si le quota n'est pas atteint, avec une protection renforcée contre le
licenciement pendant 12 mois après la décision de reclassement.

Quelles sont les étapes obligatoires à respecter lors de la procédure d'inaptitude ?

L'employeur doit organiser un entretien individuel avec le salarié, consulter obligatoirement la délégation du personnel avant toute
décision de reclassement ou licenciement, solliciter l'avis du médecin du travail pour toute proposition de poste, et conserver la traçabilité
de toutes les démarches entreprises.
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Quelles sont les obligations de sécurité de l'employeur en cas d'inaptitude d'un salarié au Luxembourg ?

L'employeur doit garantir la sécurité et la santé du salarié en respectant l'avis formel du médecin du travail, ne pas maintenir le salarié à
un poste incompatible avec son état de santé, et rechercher activement un reclassement adapté. Il doit organiser un entretien individuel,
consulter la délégation du personnel avant toute décision, et documenter rigoureusement toutes ses démarches.

Conditions d’exercice

L'obligation de sécurité de l'employeur est prévue à l'article L.312-1 du Code du travail, qui impose de garantir la

sécurité et la santé des salariés dans tous les aspects liés au travail. En cas d'inaptitude constatée par le médecin du

travail selon l'article L.326-9, l'employeur doit prendre en compte l'avis médical, qui est formel et écrit, et ne peut

maintenir le salarié à un poste incompatible avec son état de santé.

Le médecin du travail doit informer le salarié et l'employeur de l'inaptitude par lettre recommandée et peut proposer

des mesures d'aménagement, d'adaptation ou de reclassement. L'étude du poste doit porter sur les possibilités de

mutation et de transformation du poste, justifiées par des considérations relatives à la résistance physique ou à l'état

de santé du salarié.

Les obligations de reclassement varient selon la taille de l'entreprise :

Critère Entreprise < 25 salariés Entreprise ? 25 salariés

Obligation de reclassement Facultative (avec accord employeur) Obligatoire si quota non atteint

Saisine Commission mixte Possible avec accord salarié Obligatoire si conditions remplies

Reclassement interne Sur accord de l'employeur Obligation légale (L.551-2)

Protection licenciement Protection standard Protection renforcée (12 mois post-décision)

L'employeur doit respecter l'égalité de traitement et s'assurer que toute décision prise à l'égard du salarié inapte

repose sur des critères objectifs, en évitant toute discrimination fondée sur l'état de santé.

Modalités pratiques

Dès la notification de l'inaptitude, l'employeur doit organiser un entretien individuel avec le salarié afin d'examiner

les possibilités de reclassement interne, en tenant compte des préconisations du médecin du travail. Il doit

rechercher activement un poste compatible avec les capacités résiduelles du salarié, en adaptant si nécessaire les

conditions de travail, les horaires ou l'organisation du poste.

La consultation de la délégation du personnel, lorsqu'elle existe, est obligatoire avant toute décision de

reclassement ou de licenciement pour inaptitude, conformément à l'article L.414-3 (point 13) du Code du travail.

L'employeur doit assurer la traçabilité de toutes les démarches entreprises, notamment en conservant les échanges

avec le salarié, la délégation du personnel et le médecin du travail.

Les délais procéduraux à respecter sont les suivants :
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Étape procédurale Délai Base légale

Communication avis médecin du travail 3 jours après examen Article L.326-8

Réexamen médical (si requis) Après 2 semaines Article L.326-9 (2)

Étude du poste Avant constatation d'inaptitude Article L.326-9 (2)

Information employeur Lettre recommandée immédiate Article L.326-9 (1)

Protection contre licenciement 12 mois après décision reclassement Article L.551-2 (2)

Le maintien du salarié à un poste inadapté engage la responsabilité de l'employeur en cas d'accident ou

d'aggravation de l'état de santé. Toute mesure envisagée doit être encadrée par l'avis du médecin du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de documenter de manière exhaustive toutes les démarches de recherche de reclassement, y

compris les échanges avec le salarié, la délégation du personnel et le médecin du travail. L'employeur doit solliciter

systématiquement l'avis du médecin du travail pour toute proposition de poste de reclassement.

En l'absence de solution de reclassement, le licenciement ne peut intervenir qu'après justification écrite et

objective de l'impossibilité de reclasser le salarié, sous peine de nullité ou de condamnation pour non-respect de

l'obligation de sécurité. L'employeur doit veiller à la confidentialité des données médicales, conformément à

l'article L.261-1 du Code du travail et au RGPD.

Il est fortement conseillé de former les responsables RH et les managers à la gestion des situations d'inaptitude, afin

de garantir le respect des obligations légales et de limiter les risques contentieux. La jurisprudence luxembourgeoise

examine rigoureusement la réalité et la bonne foi des démarches de reclassement entreprises par l'employeur.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.312-1
Obligation générale de sécurité et de santé de l'employeur dans tous les aspects liés au

travail

Article L.326-8 Communication des conclusions du médecin du travail (délai de 3 jours)

Article L.326-9
Procédure de constatation d'inaptitude, étude du poste, réexamen après 2 semaines,

interdiction de maintien au poste inapte

Article L.414-3
Consultation obligatoire de la délégation du personnel (point 13 : collaboration aux

reclassements internes)

Article L.261-1 Protection des données à caractère personnel dans le cadre de la surveillance des salariés

Article L.551-1
Éligibilité au reclassement professionnel interne ou externe des salariés incapables d'occuper

leur dernier poste

Article L.551-2
Obligation de reclassement pour employeurs ? 25 salariés, protection contre le licenciement

pendant 12 mois

Article L.551-3 Indemnité compensatoire en cas de diminution de rémunération suite au reclassement

Article L.125-2
Cessation de plein droit du contrat en cas d'inaptitude constatée lors de l'examen médical

d'embauchage

Règlement (UE)

2016/679
RGPD - Protection des données personnelles et confidentialité des informations médicales

Le non-respect de ces obligations expose l'employeur à des sanctions civiles et pénales, notamment en cas

d'accident du travail ou de licenciement abusif. L'avis du médecin du travail s'impose à l'employeur et constitue une

garantie d'encadrement humain dans la procédure.

L'employeur doit systématiquement solliciter l'avis du médecin du travail avant toute mesure concernant un salarié inapte et conserver

la preuve de toutes les démarches entreprises. La consultation de la délégation du personnel est obligatoire pour limiter les risques

contentieux et garantir la traçabilité des décisions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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